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ARTICLE 6

 Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es de la France Insoumise souhaitent supprimer la création d’un 
statut de psychologue de police judiciaire.

L’expertise psychologique doit demeurer exercée dans un cadre clair et indépendant, et plus 
particulièrement par le recours aux experts inscrits sur les listes des cours d’appel. Le rattachement 
d’un psychologue à un service de police ou à une unité de gendarmerie pourrait créer une confusion 
entre les rôles respectifs du psychologue intervenant dans le cadre de l’enquête et celui de l’expert 
judiciaire désigné par une juridiction.


